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Le légionnaire combattant Charles Payré (A:. C..3!j.. 
40), est nommé.. Inspecteur. Fédéral des Services 
d'ordre légionnaires. . . 

Le .Iégionnaire combattanrFrédéric-François-Etigène 
Berlhet (A. C. 14-18), est nommé Inspecteur Fédéral .. i 
·des Services administratifs et financiers. . 

Le Iégioimaire oombattant Paul Mus (A. C. 39-40), 
est nommé Inspecteur Fédéral d'AcHon sociale. . . . 

. ART.' 2.- Le légionnaire oombattant Achard (A. C. 
39-40) ; 

Le légionnaire 'iolontaire Jean-René-Marie Courbis, 
sont n,ommés adjoints à l'Inspecteur Fédéral de III 
Propagande. . ' . . . . 

Les légionnaires volontaires Fernl!nd-I;:mile nliboll 
et Albert Guillaume sont l'bommés adjoints à l'Inspec- . 
ieur . Fédéral de l'Action' civjque' et des' Activités 
spécialisées. . .'. ' . 

Les légionnaires éOmbattants M.arceI Simon (A. C. 
14-18) et Marc-Paul Baradat (A. C.39-4(l), sont 
nommés adjoints à nnspec!eur Fédéral des. Services 
.administratifs et financiers. 

Les' légionnaires volontaires Le Fur et. Philip sont 
nommés adjoints à l'Inspecteùr Fédéral çle l'Action 
sociale. 

ùakar, 1e 25 décembre .194 L 
P. BoisSON.' 

Cultures sr:buativcs il 
'1

ARRETE No 656 portant' protectio/l des' cultures 
. arbustives (caféiers, caéaQy~rs, colatiers, palmiers, 
cocotiers, btl/laniers). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER' DE LA Ll~OION D'HONNEUR," -1 

CoMMISSAIRE DÉ FRANCE AU TOGQ, 

VU le décret .du 23 mars 1921 déterminant lès attributions 
-et les pouvoirs du CO,mmissair:e de la R~pub!ique au Togo; 

Vu ie décret du 19 septembre 1936 port.nt réductiou des 
dépenses admînistrat~ves du Togol modifié par-, celui du 
20 juillet 1937; . 

. Vu le décret du ·10 juille!' 19·11' réglementant les .conditions 
{je circulation, de mise en vente, -d'exportation des, produitsl 

naturels du Togo, promulgué 'par l'arrêté no 50~ du 6· .sep~ , 
Jembre 1941; . 

. Après, l'avis- -de ta chambre de commerce et des conseils 
des notables; 

Le conseil d'administration ente,ndu 'dans sa' .séan~e du 
20 novembre 1941; . 

Sous' réserve de J'approbation du' Hilut-Coinmissaire de 
l'Afrique français,. . 

AI(RETE: 

ARTIÇLE PREMIER. Tout expl,oitant de culture~ 
arbustives tels que caféiers, cacaoyers, oolatiers, pal
miers, cocotiers, bananiers est· tenu au moins' deux 
fois l'an d'assurer le nettoyage général de sa planta
tion par sarclage, taille, destruction des foyers de 
parasites animaux ou végétaux, et destruction des 
plantes malades ou en surnombre reconnues nuisibles 
par les ag.ents du service de l':<griculture. 

AR'!'. 2. - Ces dispositions s'appliquent à. toutes 
plantations immatriculées ou non.. . 

ART. 3. - Les infractions' au présent arrêté seront 
punies oonformément aux dispositions\ de l'article 3 

, du décret du 10 juillet 1941 d'une amende de 50 il 

i 

000 francs et d'un -emprisonnement de six jours' il .'i 
un mois ou d'une. de ces deux peines seulement. 

ART. 4. La constatatlon des, infractions aux dis
positions qui précèdent est faite par les commandants 
de cercle, les chefs de subdivision et les agents du' 
service de l'agriculture assermentés à . cet effet. 

ART. 5. - Le .présent arrêté 'entrera en vigueur un 
mois après sa parutLon au Jollrnal otticiel. 

ART. 6. Le chef du service de l'~griculture et 
les commandants de cercle· sont cba~és, chacun el) 

ce qui le concerne, .de l'exécutLon du présent arrêté" 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout oir 
besoin sera; - ' 

Lomév le 20 novembre 1941. 
J. DELPECH. 

Approuvé par arr~té. no 4467 en date da 17 décem- .... 
bre 1941 dit Haat-Commlssoire. de l'Afrique franç{/ise. 

Service des Iransmissions 

. ARRETE No. 4210 T .. P. por/ant organisation du ser
vicè des transmissions de l'Afrique occiden/ale fran
çaise, . 

LE GOUVE!ù'lEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


. COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR,. 


VU le d~cret du 18 octobre. 19D4~ portant réorganisatioJl. 
du ?ouve:rnem~nt général de PAfrique occidentale, française, 
modtfié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du·· 25 juin 1940, porta'nt .création du Haut~ 
Commissariat - de l'Afrique françaîse; 

Vu l'arrêté. du 3 octobFè 1'912, réorganisant le servkç des 
postes! télégraphe~ et téléphones ,en Afrique occidentale 
françaIse; 

_ Vu 'l'arrêté du 19 juin 1913, organisant l'inspection générale 
des travaux publics; 

Vu 'Parrêté du 27 juillet "1923 ef l'ordre de service anneXé 
organisant les services du gouvernement général; . 

Vu l'arrêté du '.21 août-lm, réorganisant le résea;u radio
télégraphique de l'Afrique occidentale française; . . 

Vu' l'arrêté du '29 janvier ·1925. créailt la" direction régionale 
des postes, télégraphes et téléphones; . 

Vu l'arrêté ,du 7 ma,rs' 19251 réorganisant ~e cadre commun 
supérieur des postes j télégraphes et téléphones de l'Afrique 
occidentale françaÎ.se et les textes qui l'ont modifié; 

Vu Pa'rrêté_ -du 7 mars 1925" créant pour les besoins du 
gouvernement général des cadres de comri1is~expéditionnaires •. 
commis des postes; télégraphes et·. téléphones et l'ensemble 
des textes qUi 1Jont rnodîfiéj 

Vu l'arrêté dû 8. février 1926) cha'rgeant certains ehefs. 
de service et fonctioanaires de liquider l~s dépenses du budget 
général; l '. . . ",~ 

Vu J}arrêté du 20 avril 1926, organisant le cadre supérieur 
des pos.tes, télégraphes et téléphones de F Afrique occidentale 
française et ensemble les textes qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté du 2·1' août 1923,. réorganisant le service radiO:
électrique de J:Afrique occidentale f~arlçaiscj ~ . 

Vu l'arrêté du 7 mars J~925~ réorganisant le cadre commUn 
supérieur du service radiotélégraphique de l'Afrique oœÎdeu· 
tale française et l'ensemble des te,xtes qui Pont modifié; 

Vu Patrêté du 28 juin 1928, créant pour. les besoins du 
go~vcruernent général un cadre 1 spécial d'agents radîotélé
grap.hf!qucs auxiliaires. e.t l'ensemble des. textes· qUÎ, Pont 
moollé' 
, Vu l'~nsemble des arrêtés locaux créant ou réorganlsaùt les 
,cadres lotaux des colonieS -de l'Afrique oCcidentale 'française 
et des i.extes, quï l'ont rnodifié.j 

Vu le décret du 14 octobre 1936, portant réglementation 
des engagements par contrat (arrêté de promulgation nO 2717 
•• p; du 19 novemhre 1936)'; '. 

Vu le décret du 6 janvier 1937, 'portant organisation de 
Pinspectlou" des affaires administratives dans les territoires 
d'outre~mer (arrêté de promulgation nO 628 >.. P. du 10 mars 
1937); , 
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